
HONORAIRES DE VENTE À LA CHARGE DU VENDEUR

Prix jusqu’à 100.000 euros 7% TTC du prix de vente

De 100.001 à 179.000 euros 6% TTC du prix de vente

À partir de 180.000 euros 5% TTC du prix de vente

Terrains | Locaux commerciaux et professionnels 10% TTC du prix de vente

HONORAIRES DE LOCATION

À la charge du locataire À la charge du bailleur

12 euros/m² : honoraires relatifs à la visite, la 
constitution du dossier et la rédaction du bail et
3 euros/m² : honoraires d’état des lieux

Entremise et négociation, honoraires relatifs 
à la visite, constitution du dossier et 
rédaction du bail, honoraires d’état des lieux : 
9% du loyer annuel hors charges, dans la 
limite d’1 mois de loyer charges comprises.

HONORAIRES DE GESTION

6% HT (7,20% TTC)  sur les loyers encaissés charges comprises
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